
	

	

ORGANIGRAM	PUBLIE	SES	RÉSULTATS	FINANCIERS	ET	UNE	MISE	À	JOUR	SOMMAIRE	

Moncton,	Nouveau-Brunswick	[13	décembre	2016]	–	OrganiGram	Holdings	Inc.	(TSX-V:	OGI,	
OTCQB:	OGRMF)	(la	«	Société	»)	a	annoncé	ses	résultats	financiers	pour	le	quatrième	trimestre	
et	l’exercice	financier	se	terminant	le	31	août	2016.	Une	copie	des	états	financiers	et	le	rapport	
de	gestion	correspondant	sont	disponibles	sur	le	site	Web	de	la	Société,	à	la	section	réservée	
aux	investisseurs	(www.organigram.ca),	et	ont	aussi	été	déposés	et	sont	disponibles	sur	le	site	
de	SEDAR	(www.sedar.com).		

«	L’industrie	du	cannabis	en	émergence	se	développe	très	rapidement,	et	OrganiGram	en	tant	
que	société	évolue	et	se	prépare	pour	ce	que	nous	croyons	être	un	des	plus	excitants	
événements	commerciaux	de	l’histoire	du	marché	des	capitaux.	Même	si	nous	nous	réjouissons	
d’avoir	atteint	notre	première	année	de	flux	de	trésorerie	positif	découlant	des	activités	
d’exploitation,	ce	n’est	que	le	début	et	nous	n’avons	jamais	été	si	optimistes	quant	à	notre	
avenir.	L’agrandissement	de	nos	installations	est	en	très	bonne	voie,	nos	initiatives	de	
promotion	de	la	marque	se	développent	favorablement	et	nous	avons	eu	la	chance	de	pouvoir	
établir	des	partenariats	avec	certaines	des	plus	puissantes	plateformes	dans	l’espace	»,	a	
expliqué	Denis	Arsenault,	président-directeur	général	d’OrganiGram.		

Certains	des	faits	saillants	de	l’exercice	financier	terminé	le	31	août	2016	comprennent	:	

  2016	 Mesure	de	l’exploitation	 2015	
732	022	 Grammes	vendus	 132	099	

6	127	623	$	 Ventes	nettes	 986	676	$	
54	%	 Marge	ajustée*	(à	l’exclusion	de	l’ajustement	de	

la	JV)	
25	%	

846	663	$	 Profit	net	 (1	276	854	$)	
29	530	$	 BAIJIA	ajusté*	(à	l’exclusion	de	l’ajustement	de	la	

JV)	
(1	835	997	$)	

72	904	$	 Flux	de	trésorerie	découlant	des	activités	
d’exploitation*	

(1	679	223	$)	

Depuis	le	31	août	2016,	plusieurs	projets	ont	été	terminés	et	de	nouvelles	initiatives	ont	été	
lancées	alors	que	la	Société	continue	d’adapter	ses	activités	pour	profiter	de	la	croissance	
continue	du	marché	des	plantes	médicinales	et,	finalement,	se	positionner	favorablement	sur	le	
marché	en	émergence	du	cannabis	à	usage	récréatif.	Certains	des	développements	clés	
survenus	après	le	trimestre	et	l’exercice	financier	comprennent	:		

1er	septembre	2016	–	OrganiGram	a	conclu	un	accord	exclusif	de	développement	et	de	
distribution	avec	TGS	International,	LLC	(«	TGS	International	»).	L’accord	prévoit	des	services	de	
consultation	liés	au	développement	et	à	l’exploitation	d’installations	de	production	et	de	
traitement	des	extraits	de	cannabis	à	l’échelle	commerciale,	de	même	que	l’octroi	d’une	licence	
exclusive	pour	le	Canada	de	plus	de	225	produits	uniques	du	cannabis.	TGS	International	est	
une	filiale	de	The	Green	Solution,	LLC	(«	TGS	»),	une	entreprise	verticalement	intégrée	



	

	

fournissant	du	cannabis	qui	possède	et	exploite	plus	de	300	000	pieds	carrés	d’installations	de	
production,	de	traitement	et	de	fabrication	réglementées	et	opérant	sous	licence	de	l’État,	de	
même	que	13	établissements	de	vente	de	cannabis	à	usage	médicinal	et	à	usage	par	des	
consommateurs	adultes	au	Colorado	ainsi	que	2	établissements	de	vente	de	cannabis	à	usage	
médicinal	en	Illinois.	Pour	de	plus	amples	renseignements	sur	le	groupe	TGS,	consultez	le	site	
www.mygreensolution.com	ou	www.nectarbee.com.	

Le	22	septembre	2016	–	La	Société	a	annoncé	avoir	augmenté	avec	succès	ses	capacités	de	
vente	du	cannabis	autorisées	par	Santé	Canada	à	1	200	kg	par	année	et	sa	capacité	autorisée	de	
production	et	de	vente	d’huiles	de	cannabis,	à	500	kg	par	année.		

Le	11	octobre	2016	–	La	Société	a	conclu	l’acquisition	d’un	bâtiment	de	136	000	pieds	carrés	et	
d’une	propriété	industrielle	de	10	acres	adjacente	aux	installations	existantes	d’OrganiGram.	La	
Société	a	aussi	annoncé	une	série	d’initiatives	d’expansion	significatives	tant	dans	les	
installations	existantes	que	dans	les	nouvelles.	Une	fois	les	travaux	terminés,	la	capacité	de	
production	pro	forma	devrait	être	d’environ	26	000	kg	par	année.	Cette	expansion	comprend	
aussi	des	installations	de	pointe	pour	la	fabrication	des	extraits	et	des	huiles	à	l’échelle	
commerciale	de	15	000	pieds	carrés	qui	sont	conçues	et	construites	en	collaboration	avec	les	
partenaires	d’OrganiGram	au	Colorado,	TGS	International	LLC.		

Le	16	novembre	2016	 –	La	Société	a	publié	un	bilan	et	une	mise	à	jour	de	l’exploitation	
soulignant	certains	résultats	financiers,	notamment	:		

- Plus	de	1,0	million	de	dollars	en	ventes	nettes	au	mois	d’octobre		
- Remboursement	de	1,0	million	de	dollars	de	la	dette	subordonnée	de	9,0	%		
- Conversion	de	2,9	millions	de	dollars	des	6,75	%	de	débentures	convertibles	en	actions	

ordinaires	

Le	23	novembre	2016		–	La	Société	a	annoncé	son	partenariat	avec	l’entreprise	néoécossaise	
Trailer	Park	Boys	(«	TPB	»)	en	tant	que	producteur	exclusif	de	cannabis	canadien	et	de	créateur	
de	sa	marque.	OrganiGram	travaillera	avec	l’équipe	de	TPB	Productions	Ltd.	afin	d’établir	une	
image	de	marque,	un	emballage	et	un	portefeuille	de	produits	concurrentiels	destinés	aux	
consommateurs	de	marijuana	à	des	fins	récréatives	et	distribués	exclusivement	par	
OrganiGram.	D’une	durée	initiale	de	cinq	ans,	l’entente	comprend	une	combinaison	de	
redevances	et	d’autres	contreparties	non	monétaires.	

Le	7	décembre	2016,	la	Société	a	réalisé	le	placement	par	voie	de	prospectus	simplifié	
précédemment	annoncé,	dans	le	cadre	d’une	prise	ferme,	y	compris	la	levée	intégrale	de	
l’option	d’attribution	excédentaire,	pour	un	produit	brut	total	de	40	253	450	$.	Avec	l’exécution	
de	ce	financement,	l’encaisse	et	les	placements	à	court	terme	au	8	décembre	2016	équivalaient	
à	environ	62,4	millions	de	dollars.	

*	Ces	mesures	sont	des	mesures	financières	non	définies	par	les	PCFG	qui	n’ont	pas	de	définition	normalisée	prescrite	par	les	normes	IFRS.	Elles	pourraient	ne	pas	

être	comparables	à	des	mesures	semblables	utilisées	par	d’autres	sociétés.	Ces	mesures	financières	non	définies	par	les	PCFG	sont	expliquées	dans	le	Rapport	de	



	

	

gestion,	à	la	section	Marge	brute	ajustée,	BAJIA	ajusté	et	Flux	de	trésorerie	provenant	de	l’exploitation,	dont	un	exemplaire	a	été	déposé	aujourd’hui	sur	le	site	

www.sedar.com.	

	
Pour	de	plus	amples	renseignements,	consultez	le	site	https://www.organigram.ca/home-fr-fr/.	
Pour	de	plus	amples	renseignements,	veuillez	communiquer	avec	:	
	
OrganiGram	Holdings	Inc.	
Larry	Rogers	
Chef	de	l’exploitation	
506-801-3567	

OrganiGram	Holdings	Inc.	
Giselle	Doiron	
Directrice,	Relations	avec	les	investisseurs	
506-801-8986	
	

À	propos	d’OrganiGram	Holdings	Inc.		
OrganiGram	Holdings	Inc.	est	une	société	inscrite	à	la	Bourse	de	croissance	TSX	dont	la	filiale	en	
propriété	exclusive,	OrganiGram	Inc.,	est	un	producteur	autorisé	de	marijuana	thérapeutique	au	
Canada.	OrganiGram	s’emploie	à	produire	une	marijuana	thérapeutique	de	qualité	supérieure	
adaptée	aux	besoins	 spécifiques	des	patients	 au	Canada.	 Les	 installations	d’OrganiGram	 sont	
situées	à	Moncton,	au	Nouveau-Brunswick,	et	la	Société	est	assujettie	au	Règlement	sur	l’accès	
au	cannabis	à	des	fins	médicales.		
	
La	Bourse	de	croissance	TSX	et	son	fournisseur	de	services	de	réglementation	(au	sens	attribué	à	
ce	terme	dans	les	politiques	de	la	Bourse	de	croissance	TSX)	n’acceptent	aucune	responsabilité	
concernant	la	véracité	ou	l’exactitude	du	présent	communiqué.	
	
Le	présent	communiqué	contient	des	renseignements	de	nature	prospective	qui	comportent	des	
risques,	des	incertitudes	et	d’autres	facteurs	connus	ou	inconnus	qui	peuvent	faire	en	sorte	que	
les	 résultats	 réels	 diffèrent	 substantiellement	 des	 attentes	 actuelles.	 Les	 facteurs	 importants	
(notamment	les	fonds	disponibles,	les	résultats	des	efforts	de	financement	et	le	rendement	de	
culture)	qui	peuvent	faire	en	sorte	que	les	résultats	réels	diffèrent	substantivement	des	attentes	
de	la	Société	sont	divulgués	dans	les	documents	que	la	Société	dépose	à	l’occasion	dans	SEDAR	
(voir	www.sedar.com).	Le	 lecteur	est	mis	en	garde	contre	 le	 risque	d’accorder	une	crédibilité	
excessive	à	ces	déclarations	prospectives,	lesquelles	sont	seulement	à	jour	à	la	date	du	présent	
communiqué.	Sauf	lorsque	la	loi	l’exige,	la	Société	rejette	toute	intention	ou	obligation	de	réviser	
ou	 de	 mettre	 à	 jour	 toute	 déclaration	 prospective,	 que	 ce	 soit	 à	 la	 lumière	 de	 nouveaux	
renseignements,	d’événements	futurs	ou	pour	toute	autre	raison.	

	
	


